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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

génétique
Question écrite n° 40194

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur les tests
génétiques humains. Ces tests permettent d'identifier des maladies pouvant être liées à nos gènes, et aident à
reconnaître les maladies héréditaires, afin de concevoir des traitements adaptés et de mettre au point de
nouveaux médicaments. Pourtant, dans le cadre des soins de santé, un test ne devrait être proposé que lorsqu'il
s'est avéré fiable, et un système de validation des tests devrait être établi. Il souhaiterait connaître son sentiment
sur ce sujet.
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